Baptistes Polontatves. Brets.

Régne. | Chap. Section.
Les Régitres appartiendront & la Congré-
gation, 'ils cessent d’étre Ministres. | 4 Guil. 4. | 20
Les Régitres ci-devant tenus d’une cer-
taine maniére seront valides en Loi. .
Les Ministres devront se conformer aux
dispositions de YActe 35, Geo. 3, c. 4.
Droits de la Couronne, réservés.

e R

BAS-CANADA.— Dispositions temporaires
pour le Gouvernement du.
Voyez Gouvernement.

BESTIAUX. ‘{
Voyez Animau. ;

BIBLIOTHEQUE de Québec. y
Voyez Québec.

des Avocals.
Voyez Avocats.

BILLETS delocation.
Voyez Cours ef Prisons.

BILLET8—des Banguiers parliculiers. 5
Voyez Banguiers.

B@EUF. i
Voyez Provisions.

BOULANGERIE. i
Ordonnance pour incorporer la Companie
de Boulangerie publique, et de bois de
chauffage de Montreal. 3& 4 Viet.| 34

BREFS de Capias et Saisie.
Voyez Pratique.

——— de Nisi Prius.
Voyez Judicature.

e —— ' Hobeats Corpus.
Voyez Habeas Corpus.




